ART. PREMIER N° AS124
ASSEMBLEE NATIONALE

19 janvier 2026

L’INTERET DES ENFANTS - (N° 1085)

Adopteé
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AMENDEMENT

présente par
Mme Perrine Goulet, rapporteure

ARTICLE PREMIER
Rédiger ainsi la derniere phrase de 1’alinéa 9 :
« Les modalités de ces contrdles, qui peuvent étre inopinés, ainsi que leur coordination avec ceux
effectués par le département sont précisées par décret. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement précise que les controles conduits par I’Etat peuvent étre inopinés et qu’ils sont
conduits en coordination avec les contrdles des départements, dans des conditions précisées par
décret.
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